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Pied bot varus equin, déformations et malpositions des pieds 
du nourrisson : diagnotic et traitement fonctionnel - niveau 2

Coût : 530 € Formateurs :  Mira Ramanoudjame, 
Marie-Jo Clio-Assouvie, Sandrine Noirot Clio, 
Judith Sadone et Philippe VanesscheLieu : Gentilly

Prérequis : être MKDE
avoir suivi la formation de niveau 1

Eff ectifs : 12 maximum
Durée : 16 heures

Objectifs
–  confi rmation des connaissances théoriques et pratiques 

dans la prise en charge des malformations et malpositions 
du pied du nourrisson 

–  confection d’attelles thermoformées évolutives sur poupon 
et nourrisson 

– apprentissage et utilisation des diff érents produits 
–  apprentissage des diff érentes phases du traitement et choix 

des techniques utilisées
– Choix des attelles en fonction du bilan

Moyens pédagogiques
Vidéos, photos, présentation Poxerpoint, présentation des attelles par pathologie (plusieurs modèles présents dans la salle)
Pratique sur des poupons et encadrement par les formateurs. Temps d’échanges.

JOUR 1
Les malpositions et les déformations du pied 

MATIN
• 9h : accueil, présentation des stagiaires et de l’équipe de 
formateurs.
Tour de table des problématiques rencontrées et des attentes 
des stagiaires.
• 9h30-10h30 : PBVE
• 10h30-11h00 : modalités et fonctionnement des attelles
• 11h00-11h15 : pause et visite de l’établissement Ravier Touzard 
• 11h15-11h30 : état des lieux de la transmission des pratiques 
de l’autonomisation des parents dans le cadre des malposi-
tions et déformations des pieds des nouveaux-nés (bains, ren-
dez-vous médicaux, états cutanés, vacances…).
• 11h30-13h30 : mode d’emploi : critères et timing attelles/
plaquettes. Risques et vérifi cations.
Tableau récapitulatif. Révision de la pose de plaquette dans le 
cas d’un PBVE.
• 13H30-14h30 : PAUSE.

APRÈS-MIDI
• 14h30-15h : moulage sur poupon en binôme d’une attelle 
antérieure. 
Bilan et correction de chaque attelle. 
• 15h30-17h30 : moulage sur poupon en binôme d’une attelle 
fémoro-pédieuse postérieure (particularité en fonction de la 
pathologie).
• 17h30-18h : éducation des parents sur la mise en place des 
attelles. Transmission des compétences et du savoir-faire 
aux parents.

JOUR 2
Cas pratiques

 MATIN
• 8h45 : accueil des stagiaires. Tour de table.
• 9h-11h : 3 bébés pour 5 stagiaires et 3 formateurs / entraîne-
ment sur poupon
• 11h-13h : 3 bébés pour 5 stagiaires et 3 formateurs/ entraî-
nement sur poupon.
Bilan, mobilisation, pose de plaquettes, confection complète 
d’attelles.
• 13h-14h : PAUSE

APRÈS-MIDI
• 14h-15h30 : fabrication d’attelles avec fentes et attelles sans 
plaquettes.
• 15h30-16h15 : fi nitions des attelles.
• 16h15-16h45 : transmission des compétences et du sa-
voir-faire aux parents.
16h45-17h : PAUSE
17h-18h : Synthèse et questions. Partie administrative.

Modalités d’évaluation
Attelles avec fentes et attelles sans plaquettes. Bilan des compétences du stagiaire validées par tests.
La formation sera validée après l’analyse des tests réalisés par le candidat.

Moyenne calculée sur la base de 12 répondants
sur la période 1er au 31 décembre 2024

100 %

de

satisfactio
n

4 et 5 octobre 2025SECRÉTARIAT : 06 69 52 28 12
        rkbe@hotmail.fr

Accessibilité aux personnes handicapées 
lors de nos premiers contacts, nous vous proposerons un entretien afi n de prendre en compte les spécifi cités 
de votre handicap et de déterminer les éventuels aménagements ou dispositions à mettre en place.

Le référent handicap : Michelle Afl alo 
06 69 52 28 12 - rkbe@hotmail.fr



Modalités et délais d’accès
L’inscription peut avoir  lieu jusqu’à 15 jours avant le démarrage de la session, sous réserve de places disponibles.
Il sera demandé de signer une convention de formation ainsi que le règlement intérieur. En fonction de votre demande de prise en charge, 
les démarches administratives vous seront communiquées. L’inscription sera confi rmée dès réception des documents signés.
La formation pourra être annulée en cas de nombre insuffi  sant d’inscrits.
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